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C’est le vœu de notre Collectif pour cette nouvelle année. Entre les motifs 
d’inquiétude et les raisons d’espérer un avenir durable pour la Plaine de 
Montesson, difficile de faire un pronostic. Le Cadeb préfère pencher pour la 
version optimiste et fera tout ce qui est en son pouvoir pour y contribuer. 
 

Au chapitre des inquiétudes, il y a tout d’abord le Schéma Directeur de la 
Région Île-de-France, qui maintient une pastille d’urbanisation dans un es-
pace maraîcher, récemment intégré au périmètre régional d’intervention 
foncière (PRIF) afin d’y préserver l’agriculture. Il y a ensuite cette voie nou-
velle départementale qui va traverser la Plaine en son milieu, en y drainant 
une circulation automobile supplémentaire et en faisant disparaître au mini-
mum une dizaine d’hectares de cultures. Il y a aussi le projet de ZAC dans 
le quartier Laborde à Montesson, qui risque de prélever encore quelques 
hectares de terres cultivées de plus, dont certaines sont probablement les 
meilleures de la Plaine au dire des maraîchers. Il y a enfin cette pression de 
l’État pour ouvrir à l’urbanisation des terrains dont il est propriétaire, autour 
de la Plaine, au risque d’asphyxier l’activité maraîchère. 
 

Les raisons d’espérer sont tout aussi nombreuses. Avec tout d’abord cette 
extension du PRIF régional et des espaces naturels sensibles intervenue  
en 2012, pour un total de près de soixante dix hectares. Il y aussi cette 
étude d’une durée de deux ans visant à « définir des orientations d’aména-
gement pour valoriser la plaine de Montesson et ses franges urbaines », 
avec - particularité essentielle par rapport aux multiples études antérieu-
res - un pilotage par tous les acteurs de la Plaine: la communauté de com-
munes de la Boucle de la Seine et les communes concernées, l’Agence 
des Espaces Verts de la Région Île-de-France, le département des Yveli-
nes, ainsi que les maraîchers et les associations qui devraient y participer à 
part entière. Il y enfin cette association agriurbaine – Plaine d’avenir 78 - 
récemment créée, qui, dans la durée, réunira les mêmes acteurs et d’autres 
encore, notamment les maraîchers du Mesnil-le-Roi, et toutes les commu-
nes de la Boucle qui s’engageront à promouvoir la biodiversité sur leur terri-
toire.  
 

Pour nourrir les habitants de demain, dont bientôt douze millions de franci-
liens, il devient urgent de cesser de détruire des terres agricoles. C’est le 
sens du combat emblématique mené à Notre Dame des Landes, ou plus 
près de nous dans le triangle de Gonesse. L’engagement du Cadeb pour la 
préservation et la valorisation de la Plaine de Montesson n’est pas nou-
veau. C’est même le fondement de sa création, en 1996, avec le refus d’un 
accès à l’autoroute A 14, qui aurait entraîné une urbanisation non contrôla-
ble et aurait sonné à terme le glas de l’activité maraîchère sur notre terri-
toire. C’est la conviction du Cadeb : la plaine a un avenir. A nous de le 
construire ensemble en agissant dès cette année 2013.  
 

Le Bureau du Cadeb 
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Adhésions  au Cadeb 
 

Associations : L’adhésion est 
soumise à l’approbation du Conseil 
du CADEB. 
     
Individuels : la règle est l’adhésion 
au travers d’une association 
membre. A défaut, les adhésions 
ind iv iduel les  d i rec tes sont 
acceptées 

Bulletin d’adhésion 2013 (individuels)  
 

Je demande à adhérer au CADEB et verse ma cotisation de 10 €. 
A retourner à:  

CADEB 130 avenue du Général de Gaulle 78500 Sartrouville  
 

Nom ………………………..   Prénom  ………………………………. 
Adresse  ………………………………………………………………………....
……………………………………………………………………….... 
Tél:           …………………………...     
Courriel: ……………………………... 

Agenda associatif 
  

Décembre  
 
·    Mardi 4 : réunion sur l’agenda 21 
de Montesson  

·     Lundi 10 : réunion à Porcheville 
des associations d’environnement 
avec la DRIEE sur les installations 
industrielles de la vallée de la Seine. 

·     Mardi 11 :  réunion trimestrielle 
du bureau du Cadeb avec la CCBS.  

·     Mercredi 12 : assemblée géné-
rale constitutive de l’association 
agriurbaine Plaine d’avenir 78.  

·     Mardi 18 : réunion à Versailles 
avec le CAUE 78 sur l’accessibilité 
des logements.   

·     Mardi 18 décembre : Retour 
d’expérience organisé par le Stif sur      
l’incident du 6 septembre sur le  
RER A ( Lettre du Cadeb d’octobre )   

·     Mercredi 19: réunion des per-
sonnes publiques associées sur le 
projet de Plan Local d’Urbanisme de 
Carrières sur Seine  

·     Jeudi 20 décembre : à Courbe-
voie, session d'informations sur les 
talus ferroviaires et la biodiversité. 

·     Jeudi 21: conseil d’administra-
tion d’Île-de-France Environnement  

  

Janvier  
·     Mardi 8 : conseil d’administration 
d’Yvelines Environnement, à Ver-
sailles. 

·     Jeudi 10: Comité Intergare  or-
ganisé  par la SNCF à Cergy Pon-
toise  

·     Jeudi 10: conseil d’administra-
tion de réseau vélo 78  

·     Vendredi 25 janvier, à 20H.: Soirée caritative à l'espace Gérard Philippe 
à Sartrouville organisée par la MJC de Sartrouville en partenariat avec 
AFOULKI afin de lever des fonds pour le projet d'une maison du dévelop-
pement au Maroc. Prévente à la MJC à partir du 9 janvier, du mercredi au 
samedi de 15h30 à 18h30 . (Voir en page 3).  
 

·     Vendredi 25 janvier à 20h30 : Conférence-atelier "Les bienfaits des 
sons ou les merveilleux pouvoirs des bolds tibétains" par Patricia Méne-
trey, sophrologue énergéticienne, dans le cadre des conférences carillon-
nes.   
 

·     Dimanche 3 février a 17h à l’église Saint-Martin de Sartrouville:   

concert de l’ensemble Del Fidelio - flûte, violon, violoncelle, alto et chant - 
organisé par le Comite du Vieux pays.  
 

·     Samedi 9 février à 14h00: assemblée générale annuelle de Forum et 
Projets pour le développement durable    
 

·     Vendredi 22 février à 20h30 : Conférence-atelier "Longo, la danse afri-
caine d'ancrage" Par Elima, danseur, chorégraphe, initiateur de Longo 
(l'Ancrage), auteur-compositeur-interprète, dans le cadre des conférences 
carillonnes.   
 

·     Samedi 23 février : en matinée : assemblée générale du Cadeb, à la 
maison du Département, à Montesson.  
 

·     Samedi 2 mars: en après-midi à la mairie de Croissy sur Seine, Assem-
blée Générale de Seine Vivante. 
 

·  Samedi 2 mars, veille du prologue de Paris Nice à Houilles, randonnée 
cycliste organisée par le conseil général et le CODEP 78 
 

·     Vendredi 22 mars : La préservation de l’environnement : Une responsa-
bilité collective et individuelle, par Robert Levesque, ingénieur agronome,  

auteur du livre : « Terre nourricière, si elle venait à nous manquer ?»  

Avec les conférences carillonnes 
 

·   Samedi 20 avril après-midi: sortie nature dans la Plaine de Montesson, 
avec Plaine d’avenir 78 et l’AEV .  

Renseignements  complémentaires sur le site du Cade b:  
www.cadeb.org  



Recto verso   1890-1920 
Les cartes postales  
racontent les Yvelines  
 
Du 15 septembre 2012 au 03 février 2013, du jeudi au di-
manche de 13 h à 17 h 30, Orangerie du Domaine de Ma-
dame Elisabeth, 26 rue Champ Lagarde, 78000, Versailles - 
Entrée libre.  

 
Sur ce thème, une exposition temporaire a lieu du 25 novembre 2012 au 
30 juin 2013. Elle est ouverte au public les mercredi et dimanche de 
14h30 à 18h à l’Espace Chanorier, 12 grande rue, Croissy sur Seine. 
Entrée (tarif normal): 4 euros  

ACTUALITE  
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Soirée caritative  
pour une maison du  
développement au 
Maroc  
L ‘association Afoulki a  pour projet de réaliser une 
maison du développement dans le sud marocain, à 
l’ouest de Marrakech. L’objectif est d’offrir une struc-
ture permettant de créer des projets et des activités 
génératrices de revenus, de dispenser des cours 
d'alphabétisation et de formation. Ce sera un lieu 
pour apprendre, une maison à la disposition des 
associations villageoises pour promouvoir leurs acti-
vités.  
L’objectif global s’articule autour de l’amélioration 
des conditions de vie, de la situation économique 
des femmes et des jeunes en milieu rural. L’implica-
tion de toutes les personnes est visée autour d’un 
projet fédérateur: « le développement durable » de 
la région. Sont envisagés des projets tels que la 
protection et la pérennisation de l’oliveraie et du gre-
nadier mais aussi la valorisation, le développement 
et la protection de la nature, le reboisement, le suivi 
et l’exploitation des parcelles. 
 
Renseignements: sur le site de l’association: http://
afoulki.jimdo.com/  
Siège social: maison de quartier La  Marinière, 2 
place Stendhal  78500 – Sartrouville. 
 

· Réservation et prévente des billets à la MJC de 
Sartrouville, 22 quai de Seine, à partir du 9 janvier, 
du mercredi au samedi de 15h30 à 18h30  

Monet et Renoir côte à côte 



Le rapport sur la situation en matière de développement durable sur le territoire de la communauté de 
communes  de la Boucle de Seine (CCBS) a été présenté lors du dernier conseil communautaire.  

Le développement durable dans la Boucle  

ENVIRONNEMENT   

En application de la loi Grenelle 2 , 
toute collectivité de plus de 50.000 
habitants doit présenter annuellement, 
en préalable aux débats sur le projet 
de budget,  un rapport  faisant le point 
sur la situation en matière de dévelop-
pement durable sur son territoire. 
Cette obligation, qui s’impose à partir 
de 2011, concerne dans la Boucle la 
communauté de communes et la ville 
de Sartrouville.  Lors du conseil com-
munautaire du 12 décembre dernier, 
le président de la CCBS, Christian 
Murez, a exposé les grandes lignes du 
rapport auprès des élus, devant un 
public peu nombreux.  
Toutefois, alors que l’objectif fixé est 
de « prendre le temps d’un débat pour 
élaborer une vision prospective, parta-
gée et transversale des enjeux locaux 
et globaux à relever (…) en matière de 
développement durable » (1), la com-
munication du Président n’a donné 
lieu à aucune intervention de la part 
des élus du conseil communautaire.   
Dommage, car le rapport de huit pa-
ges (2) , malgré une présentation un 
peu austère et quelques répétitions, 
résume bien l’action de la CCBS, avec 
ses points forts et la mise en évidence 
de qui reste à faire « pour une meil-
leure prise en compte de la démarche 
de développement durable. »   
 

Les cinq finalités du dévelop-
pement durable  
 Les cinq finalités que doivent poursui-
vre de manière concomitante les politi-
ques publiques constituent les têtes 
de chapitre du document.  
Il s’agit de:  
·   lutter contre le changement climati-
que et protéger l’atmosphère, 
·   préserver la biodiversité et protéger 
les milieux et les ressources 
·  permettre l'épanouissement de tous 
les êtres humains, 
·  assurer la cohésion sociale et la soli-
darité entre territoires et entre généra-
tions, 
·  promouvoir des modes de produc-
tion et de consommation responsa-
bles. 
On retrouve dans le rapport classées 
sous ces différentes rubriques les 
principales actions menées par la 
CCBS, en faveur du logement, du tri 
sélectif et de la réduction des déchets, 
des déplacements alternatifs à la voi-
ture, etc. En revanche, le chapitre sur 
la biodiversité est plutôt squelettique, 

devrait voir la mise en place de grou-
pes de travail afin de déterminer les 
actions les plus à même d’atteindre 
les objectifs fixés . 
 

Enfin, en vue de préserver l’espace 
agricole de la Plaine, la C.C.B.S. en-
tend réaliser des études « visant à 
améliorer les franges de la plaine et à 
rendre plus attractif l’environnement 
des habitants de la boucle, à ce jour 
assez dégradé par les dépôts sauva-
ges et l’absence de cohérence des 
lieux. » En 2013 est prévu le démar-
rage d’une étude conjointe CCBS/
Conseil général/AEV visant à définir 
des orientations d’aménagement pour 
valoriser la plaine de Montesson et 
ses franges urbaines, à laquelle il est 
convenu d’associer les acteurs asso-
ciatifs et les maraîchers.  
 

Avec ces trois actions, nul doute que 
la situation du développement durable 
dans la Boucle ne pourra que s’amé-
liorer en 2013.        
 
 

Paulette Menguy, présidente  
Jean-Claude Parisot,  

secrétaire général du Cadeb 
  
 

(1) Éléments pour l’élaboration du rap-
port publiés par le commissariat au 
développement durable  
(2) Rapport sur la situation en matière 
de développement durable établi par 
la CCBS  
Ces documents sont disponibles sur le 
site du Cadeb en rubrique documents.    
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avec la simple mention de la réalisa-
tion d’études « obligatoires », notam-
ment celle portant sur la faune et la 
flore de la Zac Laborde à Montesson, 
projet d‘aménagement qui va urbani-
ser une dizaine d’hectares d’espaces 
cultivés et de friches. 
 

Trois actions pour 2013 
Le rapport est d’abord un bilan mais il 
contient également des éléments 
prospectifs. Trois d’entre eux méritent 
d’être signalés, de notre point de vue.  
C’est tout d’abord la confirmation que 
la  CCBS va bien élaborer en 2013 
son  Plan Climat Énergie Territorial 
(PCET).  «Véritable projet territorial de 
développement durable, reposant sur 
la définition d’une stratégie et d’un 
programme d’actions, il permettra de 
mettre en cohérence les actions et 
partenariats en cours et de nouvelles 
actions répondant à des objectifs 
quantifiés et mesurables. » Les objec-
tifs sont la baisse des émissions de 
gaz à effet de serre et la réduction de 
la vulnérabilité du territoire aux consé-
quences du changement climatique. 
 

Dans le domaine des  déchets, la 
Communauté de Communes s’est en-
gagée dans un Programme de Pré-
vention Local de la Production des 
Déchets en partenariat avec l’ADEME 
et la région Ile de France. « Véritable 
projet de territoire, ce programme doit 
permettre à la C.C.B.S. d’atteindre 
dans 5 ans l’objectif réglementaire fixé 
par la loi Grenelle de réduction de 7% 
des déchets produits.» L’année 2013 
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Semaine de réduction des déchets à Carrefour Montes son, avec la CCBS et le Cadeb 



ENVIRONNEMENT  

Les quantités en jeu sont minimes:  
une trentaine de grammes de cad-
mium est utilisé annuellement au cen-
tre de recherches d’EDF à Chatou. 
Mais s’agissant d’un produit  haute-
ment cancérogène, la santé des cher-
cheurs et la protection de l’environne-
ment nécessitent des précautions 
drastiques. D’où la récente enquête 
publique à laquelle plusieurs membres 
du Collectif ont participé.  
L’Ile de Chatou est bien connue pour 
sa printanière « foire nationale à la 
brocante et aux jambons », qui attire 
de nombreux visiteurs. Elle l’est aussi  
grâce à la Maison Fournaise, haut-lieu 
de l’impressionnisme immortalisé par 
Renoir, devenu un musée et le point 
de départ de croisières fluviales avec 
l’association Séquana. On connaît 
moins  l’existence sur l’île d’un centre 
de recherches d’EDF, avec une  orien-
tation prioritaire sur les énergies re-
nouvelables.  
En novembre 2010, une vingtaine de 
membres du Cadeb avait eu l’occa-
sion de visiter le site, dans le cadre 
d’un partenariat entre EDF et Île-de-
France Environnement. En novembre 
dernier, à l’occasion de l’enquête pu-
blique, trois membres du Cadeb ont 
bénéficié d’une nouvelle visite du cen-
tre, guidés par son directeur, Jean-
Pierre Norcia. 
 
Recherche et innovation  
Chatou est l’un des trois sites R&D 
d’EDF en France. Les autres sont à 
Clamart et à Moret sur Loing (Les  
Renardières). Créé en 1947, le centre 
de Chatou est situé en zone inonda-
ble, d’où des dispositions particulières 
en cas de montée des eaux. Le centre  
de recherches occupe 13 Ha et 1100 
personnes y travaillent à ce jour, ré-
parties entre cinq départements. Celui 
qui est concerné par l’enquête est 
l’Institut de Recherches &  Développe-
ment sur l’Énergie Photovoltaïque 
(IRDEP). Son directeur, Daniel Lincot, 
nous a présenté l’activité de l’Institut.  
Son originalité est de réunir des cher-
cheurs d’EDF, du CNRS et de Chimie 
Paris tech.  Avec un effectif de près de 
40 personnes, l’IRDEP vise à mettre 
au point les cellules photovoltaïques 
performantes et peu coûteuses de 
demain. Pour y parvenir, l’activité du 
laboratoire va de la recherche fonda-
mentale à l'innovation industrielle.  
Alors qu’actuellement la plupart des 
panneaux photovoltaïques sont fabri-

lotte, chausser les sur-chaussures, 
mettre les lunettes de protection et 
revêtir la traditionnelle blouse blanche. 
Dans le laboratoire, le stock de cad-
mium est enfermé dans un coffre avec 
clé en accès réservé. Tout prélève-
ment fait l’objet d’une pesée. Le cad-
mium mis en œuvre se présente sous  
la forme solide de poudre (acétate de 
cadmium). Il est incorporé à une solu-
tion d‘eau distillée - la solution-mère. 
Celle-ci est versée dans un bac qui 
est agité pour faire des vagues. Ceci 
afin de favoriser la formation d’une 
pellicule de cadmium sur le matériau 
trempé dans le bain, « comme le café 
forme une pellicule sur les parois de la 
tasse qui le contient. » Le dispositif est 
revêtu d’un capot qui le rend étanche. 
Les eaux de rinçage sont récupérées 
pour être traitées à l’extérieur par un 
organisme  spécialisé.   

 
Avis favorable  
Compte-tenu des informations recueil-
lies lors de la visite du site et de celles 
figurant dans le dossier d’enquête pu-
bliques, le Cadeb a émis auprès du 
commissaire enquêteur un avis favo-
rable à la demande d’autorisation pré-
sentée par le centre EDF de Chatou. 
Après la clôture de l’enquête, le com-
missaire enquêteur rédigera son rap-
port. Le dossier passera ensuite en 
commission départementale. C’est 
ensuite au Préfet des Yvelines qu’il 
appartiendra d’émettre (ou non) un 
arrêté permettant au laboratoire 
d’exercer son activité en toute légalité. 
 

 
René Braun, Olivier d’Erceville,  

Jean-Claude Parisot,  
représentants le Cadeb   

 

Une enquête publique vient de se dérouler suite à la demande d’autorisation déposée par EDF Chatou 
pour utiliser du cadmium dans le cadre de ses recherches sur les panneaux photovoltaïques .   
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qués à base de silicium, un matériau 
dont la fabrication est très énergivore, 
l’IRDEP explore la technologie des 
couches minces CIGS, qui utilise du 
cuivre, de l'indium, du gallium et du 
sélénium. La recherche porte sur tous 
les aspects du process: la réduction 
des quantités de matériaux mis en 
œuvre (notamment l’indium qui est 
rare), l’amélioration des performances 
des cellules, la maîtrise des procédés 
de constitution des différentes cou-
ches. L’IRDEP a notamment dévelop-
pé une technique de dépôt électrochi-
mique à basse température et à pres-
sion atmosphérique. Plusieurs entre-
prises misent sur cette technique, en 
particulier NexCIS, un essaimage de 
la technologie développée à l'Institut . 
La start’up créée en 2011 est implan-
tée en Provence; elle obtient de bons 
rendements sur sa  ligne de fabrica-
tion-pilote et vise maintenant à com-
mercialiser ses panneaux à grande 
échelle. On parle déjà de la naissance 
d’une filière française de panneaux 
photovoltaïques!  
 
Vers un abandon du cadmium  
Le cadmium est utilisé pour ses capa-
cités à isoler des matériaux antagonis-
tes présents au sein des cellules au 
CIGS. Les chercheurs de l’Institut vi-
sent à remplacer ce matériau par 
d’autres moins dangereux, comme le 
sulfure de zinc. A l’IRDEP, le cadmium 
reste toutefois utilisé comme étalon, 
pour vérifier que son remplacement ne 
diminue pas les performances des 
panneaux 
Après cet exposé théorique sur quel-
ques axes de recherche de l’IRDEP, 
vient le moment de visiter le labora-
toire, pour nous faire expliquer les pré-
cautions prises lors de l’utilisation du 
cadmium. Première étape; le passage 
au vestiaire pour se coiffer d’une char-

EDF Chatou :  le cadmium sous contrôle  
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Vue aérienne du centre de recherches EDF sur l’île de Chatou, entre les deux 
bras de Seine. A gauche, le barrage et les écluses.  



ACTUALITE ASSOCIATIVE  

Nous voici sur l’un des sites les plus préservés de Bougival. Il  peut don-
ner l’impression que rien n’a bougé depuis le XIXè siècle ! 
Avant de tourner à droite vers l’Ile de la Loge et ses écluses, il faut évo-
quer la Machine de Marly et son potentiel. C'est Louis XIV qui com-
mande la première Machine en 1681 pour alimenter les bassins et les 
fontaines de Marly et de Versailles.  Elle est en fer et en bois, avec 14 
roues et 221 pompes. Considérée comme la 8ème merveille du monde, 
on vient de loin pour la voir. Ainsi  Pierre Ier , tsar de Russie ou l’ambas-
sadeur de Siam firent le voyage. 
En 1855, une nouvelle Machine à 6 roues et 12 pompes est abritée dans 
un bâtiment en briques, avec une station de pompage à vapeur. Elle dis-
paraîtra en 1967. Il reste seulement un petit édifice au milieu de l’eau, 
les bâtiments de la station de pompage et le chemin pavé qui grimpe en 
haut de la colline le long des anciennes canalisations encore présentes.  

 
 
 
Permanence du site  
 

D’ici, nous avons vue sur la colline des Impressionnistes, paysage admirable 
qui sert de cadre à la petite ville de Bougival. Son classement a été demandé 
en 1992 par l’association Patrimoine et Urbanisme. La proximité de Paris, les 
grignotages incessants (30 hectares de bois ont disparu en 30 ans !) au profit 
d'une urbanisa-
tion dense ren-
daient ce classe-
ment absolument 
nécessaire.  
Dans sa de-
mande, l'asso-
ciation a mis en 

avant la permanence de ce site impressionniste qui a inspiré tant 
de peintres illustres. Comme ci-contre, ce paysage de Pissaro. 
Cette demande de classement a eu un immense retentissement 
et, en deux mois, a obtenu le soutien des conservateurs des plus 
grands musées du monde, Musée d'Orsay, Académie des Beaux 
Arts, Royal Academy de Grande Bretagne pour ne citer qu'eux, 
ainsi que la mobilisation de nombreuses personnalités du monde 
entier!  

 
Les écluses 

Inaugurées en 1840, trois écluses sont toujours en activité. Elles sont une conséquence lointaine de la Machine de Marly, la-
quelle a nécessité de surcroît le changement du bras de navigation et la création d'un barrage à Bezons.  Au XIXème siècle le 
trafic est intense sur la Seine, avec des péniches et des  bateaux de passagers. Les activités liées au fleuve sont nombreu-
ses : Bateaux-Lavoir, Pêcheurs (Traiteurs dans la journée), Port de plaisance, Bains, Régates.   
Actuellement ce trafic est devenu plus modeste mais les municipalités riveraines s'efforcent de faire revivre une activité avec 
des croisières, du canotage, des chantiers navals et la renaissance du site de la Grenouillère. 

 
 
 

Benita Carteron 
Vice présidente 

Patrimoine et Urbanisme 
Site Internet : 

 bougival-sans-showroom.org/ 

Nous poursuivons notre découverte des sites impressionnistes de Bougival entamée dans la précé-
dente Lettre du Cadeb. Avec toujours pour guide Benita Carteron, vice présidente de Patrimoine et Ur-
banisme, sympathique guide et merveilleuse conférencière.  
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Pissarro - La Seine à Bougival  (1870) - Musée de Tokyo 

Caillebotte - La machine de Marly  

Vue à ce jour sur la colline désormais classée  

Avec Benita Carteron, 
sur l’ile de la Loge, près 
des écluses. 
Au fond, on aperçoit la 
colline des Impression-
nistes  



Sur ce territoire enclavé dans une 
boucle de la Seine, la question des 
déplacements est centrale. C’est pour-
quoi la communauté de communes 
(CCBS) a décidé d’élaborer un plan 
local de déplacements (PLD), qui vise 
à améliorer le quotidien des habitants, 
en définissant une politique et les ac-
tions qui en découlent en matière de 
transports publics et de déplacement 
sur le territoire intercommunal.  
Le document de 138 pages soumis à 
enquête publique se décompose en 
quatre parties.  
La première est un diagnostic. Sans 
surprise, il met en lumière les diffi-
cultés de circulation aux heures de 
pointe, malgré une offre de transports 
en commun « conséquente ».  
Dans la 2ème partie, six enjeux sont 
identifiés sur la base du diagnostic . Il 
s’agit notamment d’encourager les 
modes de déplacements alternatifs à 
la voiture, en  offrant une vraie place 
aux modes doux et aux transports col-
lectifs,  afin de diminuer la pollution de 
l’air et le bruit pour préserver la santé 
et la qualité de vie offerte par la bou-
cle. 
La 3ème partie présente le plan rete-
nu, décliné en 21 actions, qui couvrent 
tous les aspects des déplacements: 
les transports en commun , la marche 
et le vélo, l’accessibilité  pour tous, le 
stationnement, la sécurité routière, les 
transports et les livraisons de mar-
chandises, la participation de tous les 
acteurs dans la mise en œuvre du 
plan local.    
La 4ème partie est consacrée à l’é-
chéancier, à l’évaluation des coûts et 
à leur répartition entre les différents 
acteurs: communes, communauté de 
communes, transporteurs, syndicat 
des transports d’Île-de-France.  
L’intégralité du document est disponi-
ble en téléchargement sur le site Inter-
net de la CCBS ou celui du Cadeb. 
 

Avis des associations  
Tout au long de l’élaboration  du docu-
ment, à partir de 2007, la CCBS a été 
assistée par le cabinet ITEM. Mais 
c’est probablement l’arrivée en 2011 
d ’ u n e  c h a r g é e  d e  m i s s i o n 
« déplacements » qui a largement 
contribué à la  finalisation du docu-
ment.  Dans le cadre d’une concerta-
tion souhaitée par la communauté de 
communes, les associations ont été 
informées régulièrement de l’avance-
ment  du projet et ont pu donner leur 
avis.  

plupart des dispositions du PLD. De 
plus, il manque un schéma des circu-
lations agricoles dans la Plaine, indis-
pensable suite à la réalisation de la 
voie nouvelle départementale RD 121. 
Deux projets contestés par les asso-
ciations figurent dans le PLD : la dé-
viation de Carrières-sur-Seine et  la 
gare routière à Montesson, toutes 
deux consommatrices d’espaces agri-
coles.  Par ailleurs, il manque un pro-
jet de transport en commun en site 
propre Nord-Sud, pourtant proposé 
par l’un des architectes du Grand Pa-
ris et qui, sous réserve d’études,  
paraît indispensable pour répondre 
aux besoins de déplacement et limiter 
l’usage de la voiture individuelle.  
 

Dix propositions  
L’avis des associations se termine par 
dix propositions. Certaines visent à 
corriger ces défauts. D’autres préconi-
sent l’instauration de zones 30 
« partout où la vie locale est prépon-
dérante », la mise en place systémati-
que de double-sens cyclables dans 
ces zones, la réalisation de diagnos-
tics de sécurité dans les zones à ris-
ques, et l’évaluation de l’impact du 
PLD en termes de dégagement de 
gaz à effet de serre et de consomma-
tion d’énergie fossile. 
 
 

Gérard Moulin, secrétaire du Cadeb, 
animateur du groupe transports  

 

L’enquête publique se déroule du 14 janvier au 16 février. Le Cadeb vous propose quelques éléments d’informa-
tion et d’appréciation pour vous inciter à y participer.   
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Le dernier a été rédigé conjointement 
par trois partenaires, à savoir notre 
Collectif d’associations d’environne-
ment, Réseau Vélo 78 - association 
qui milite pour le développement des 
aménagements cyclables et des circu-
lations douces en milieu urbain - et 
enfin   Pierre Solviche, membre de la 
ligue contre la violence routière et de 
la fédération française des Usagers de 
la bicyclette. Chacun a contribué en 
fonction de son domaine d’activité et 
de ses compétences particulières.   
 

Du positif et du négatif  
Parmi les points positifs du document, 
les associations relèvent l’existence 
même du document, réalisé pour la 
première fois par la CCBS, et qui sera 
une boite à outils pour les années à 
venir. Il faut y voir une étape, un pas 
dans la bonne direction. Est apprécié 
également le rééquilibrage en faveur 
des modes alternatifs à l’automobile.  
De plus, les déplacements à vélo ne 
sont plus envisagés uniquement sous 
l’angle des loisirs et les déplacements 
domicile / travail à vélo sont reconnus. 
Autre élément positif: l’attention portée 
à l’accessibilité des transports en 
commun aux personnes à mobilité 
réduite, avec une première action déjà 
réalisée par la CCBS pour la mise aux 
normes des arrêts de bus.   
Les associations déplorent en revan-
che plusieurs points négatifs. De nom-
breuses actions essentielles recen-
sées dans les défis et le plan d’actions 
ne sont pas détaillées et renvoyées à 
des études ultérieures, ce qui aura 
pour conséquence un délai de réalisa-
tion probablement assez long de la 

La Boucle aura son plan de déplacements 
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PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTSPLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS     
SUR LE TERRITOIRE DE LA SUR LE TERRITOIRE DE LA   

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINECOMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE   

L’avis complet des associations figure 
sur le site Internet du Cadeb, ainsi 
que le PLD soumis à enquête.  



TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS   

Alors que le chantier avance à Sar-
trouville, avec la réalisation d’un pas-
sage sous-ferroviaire et deux ponts 
routiers, le Cadeb avait sollicité cette 
réunion afin d’exprimer les inquiétudes 
persistantes des associations et obte-
nir des précisions sur  certains as-
pects du dossier. Cette quatrième ré-
union s’inscrit dans un processus de 
concertation avec les acteurs locaux, 
recommandé par le commissaire en-
quêteur et validé par le Conseil Géné-
ral des Yvelines. Y ont participé J-M 
Têtard, vice président du Conseil Gé-
néral et plusieurs membres de la Di-
rection des routes, C. Murez, prési-
dent de la CCBS, J-F Bel , maire de 
Montesson, R. Godart, adjoint au 
Maire de  Sartrouville et une déléga-
tion du Cadeb conduite par sa prési-
dente, P. Menguy.   
En introduction, le Cadeb précise que 
s’il a fait le choix de ne pas déposer 
de recours lors de l’enquête publique, 
il n’est pas pour autant favorable au 
projet. En particulier, il trouve très re-
grettable qu’en cette période difficile 
pour les finances publiques, des bud-
gets importants soient utilisés à la ré-
alisation d’infrastructures routières 
alors que de nombreux projets de 
transports en commun sont reportés 
ou abandonnés faute de financement 
suffisant. 
 

Inquiétudes  
Après un point sur l’avancement des 
travaux depuis la dernière rencontre 
d’octobre 2011, la réunion se poursuit 
par des échanges à partir des ques-
tions posées par les associations.   
Cadeb: La voie nouvelle longera plu-
sieurs établissements scolaires de 
Sartrouville. D’où l’inquiétude de pa-
rents d’élèves et d’enseignants expri-
mée auprès de l’association La Plaine 
concernant la pollution générée par le 
trafic automobile. 
CG78:   Ces écoles sont situées suffi-
samment loin du projet pour ne pas 
subir de telles nuisances ; notamment 
concernant les pollutions particulaires, 
les études en la matière montrent 
qu’elles se dispersent au-delà d’une 
très courte distance par rapport à la 
source (40 m), et pour les pollutions 
gazeuses, elles se diffusent dans l’at-
mosphère. Bien au contraire, une par-
tie de la pollution générée actuelle-
ment par les véhicules circulant sur 
l’avenue de Tobrouk congestionnée 
aux heures de pointe sera déplacée 

en cours à Sartrouville. Les associa-
tions et les enseignes pourraient être 
associées à cette réflexion.  
 

Cadeb: L’association Réseau Vélo 
rappelle que dans le dossier il était 
mentionné que des projets de chemi-
nements cyclables réalisés par les 
communes viendraient compléter la 
Voie Nouvelle, notamment les sec-
tions où aucune piste cyclable n’est 
prévue.  
CG78: Le projet prévoit environ 3,5km 
de pistes cyclables dans la Plaine.  
La commune de Montesson a prévu 
de réaliser lors du prochain mandat 
une piste cyclable qui permettra de 
rejoindre la Route de Sartrouville à la 
RD 311, via l’Avenue du Général de 
Gaulle ; cette piste cheminera ensuite 
du coté Nord de la RD 311 et se pour-
suivra vers Carrières S/Seine. Une 
étude devait être lancée en 2012 pour 
définir un tracé de raccordement entre 
la RD 308 et l’avenue de Tobrouk à 
Sartrouville. Faute de budget, cette 
étude sera reportée en 2013 ou 2014, 
l’objectif étant toujours d’avoir un amé-
nagement utilisable au plus tard au 
moment de la mise en service de la 
Voie Nouvelle. 
 
Le Cadeb remercie le Conseil général 
et tous les participants pour cette ré-
union.  

Paulette Menguy, 
présidente du Cadeb 

Le conseil général des Yvelines a rencontré notre Collectif le 22 octobre dernier pour faire le point sur 
la nouvelle infrastructure routière à Sartrouville et Montesson.  
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vers la Voie Nouvelle, créant po-
tentiellement de meilleures condi-
tions pour les écoles. De plus, 
des mesures Point Zéro de la 
qualité de l’air ont été réalisées 
en juillet 2011; elles pourront ser-
vir de base à de nouvelles mesu-
res à la mise en service de la 
Voie Nouvelle si besoin.  
Cadeb: la voie nouvelle sera pré-
judiciable à l’activité maraîchère, 
notamment par l’effet de coupure 
généré par la portion à 4 voies et 
par la gêne apportée à la circula-
tion des engins agricoles.     
CG78: Le Département, en pré-
sence de M. Bel, a rencontré à 
plusieurs reprises les maraîchers 
pour poursuivre la concertation 
sur le projet. Le cheminement des 
engins agricoles a été rediscuté 
avec eux et le Département a 
même accepté d’ajouter un accès 
supplémentaire sur le giratoire n°
3 pour faciliter l’accès aux parcel-
les depuis la zone de hangars agrico-
les. Un passage inférieur est déjà pré-
vu pour rétablir le Chemin Fourchu, ce 
qui améliore grandement la situation 
existante où les engins doivent patien-
ter parfois longtemps avant de pouvoir 
traverser la Route de Sartrouville. 
Concernant la portion à 4 voies, le 
Département rappelle que des études 
de trafic à l’horizon 2020 ont été réali-
sées.  Il en résulte que la section à 2 x 
2 voies est localement nécessaire 
pour absorber le trafic : venant du 
nord, depuis l’avenue de Tobrouk, la 
Voie Nouvelle en provenance de la 
RD 308 et le Chemin de l’Espérance ; 
venant du sud, depuis la route de Sar-
trouville et la rue du 11 Novembre 
1918.  
 

Précisions  
Cadeb: Comment éviter que des pan-
neaux publicitaires ne fleurissent tout 
le long de la nouvelle voie?  
CG78: La Voie Nouvelle sera classée 
hors agglomération sur quasiment tout 
son linéaire (à l’exception du giratoire 
sur la RD 308). De ce fait, toute publi-
cité sera interdite sur le domaine pu-
blic et le code de l’environnement res-
treint très fortement la publicité aux 
abords sur le domaine privé. De plus, 
les communes peuvent renforcer le 
code réglementaire général. Montes-
son a engagé une telle procédure 
pour la RD 121 en traversée d’agglo-
mération ; une démarche similaire est 

Réunion sur la voie nouvelle RD 121  
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Pollution de l’air  
Prés d’un jour sur trois, les vents 
vont rabattre  la pollution vers le 
secteur scolaire de Sartrouville 
A proximité immédiate du projet de la 
RD121 , se trouvent une école maternelle, 
une école primaire,  le Collège Collette et le 
lycée Evariste Galois, le tout représentant 
plus d'un millier d'élèves. Le stade Evariste 
Galois reçoit l'ensemble des élèves lors des 
séances d'éducation physique.  
Le trafic prévu sur le tronçon de la RD121 à 
niveau ou faiblement enterré de 1 à 6 mètres 
serait de 28 000 véhicules/jour. 
Or le régime des vents au sol a profondément 
évolué ces dernières années, passant de 
vents dominants Sud-Ouest et Ouest à Nord  
Nord-Est et Est : ces deux dernières direc-
tions plus celle du Sud et du SO, plus rare, 
rabattent les gaz toxiques sur les établisse-
ments scolaires, au total en moyenne 115 
jours par an.. 
 
Les risques chimiques à proximité 
des voies dépassent largement les 
40 métres, cités par le Conseil gé-
néral  
C’est ce qui ressort d’une récente étude d’Air-
parif, récemment rendue publique. Même si la 
pollution est maximale sur les axes routiers, 
et décroît progressivement avec l’éloigne-
ment, il est précisé que l’impact d’un axe rou-
tier sur la qualité de l’air peut s’étendre jus-
qu’à 200 mètres. 
 
 

 Pollution sonore : 
la directive Européenne sur le bruit occasion-
né par les moteurs thermiques date de… 
1970. 
Il n'y est question que de décibels. Le rôle 
des basses fréquences et plus particulière-
ment des infrasons n'est pas pris en compte.  
 À faible puissance, ils constituent une gêne 
physiologique importante pour les animaux et 
les humains pouvant produire, lors d'une ex-
position prolongée, un inconfort, une fatigue, 
voire des troubles nerveux ou psychologi-
ques. 
 
 

Pierre Solviche,  membre de la  Ligue contre 
la violence routière,   

intervenant départemental de sécurité  rou-
tière dans les Yvelines,  

membre de Réseau Vélo 78.  

Après la réunion du 22 octobre, plusieurs membres du Cadeb ou d‘associations partenaires ont sou-
haité apporter des précisions. En voici, pour nos lecteurs, un aperçu. 
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Réactions après la réunion sur la RD 121  
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Report des nuisances sur les avenues 
de Tobrouk et de la Convention 
Par suite d'une diminution de trafic sur ces avenues, la vitesse moyenne 
va augmenter  mettant en cause la sécurité des piétons et des cyclistes.  
La vitesse maximale autorisée(VMA) 50km/h, est déjà dépassée  malgré 
les ralentisseurs et rétrécissements de voie. 
Sur ces voies et à terme sur l'ensemble de la commune de Sartrouville,
(à l'exception des RD hors zones de vie locale prépondérante), la VMA 
doit être limitée à 30km/h comme le préconise le projet de Plan local de 
Déplacements  de la CCBS. 

 

Le  dossier complet de Pierre Solviche ainsi que l’étude d’Airparif  sont disponibles en téléchargement sur le site Internet du 
Cadeb en rubrique documents . 



Dans la plaine, sont implantés des 
panneaux publicitaires ici et là, 
dont la légalité n’est pas avérée.  
Ce triste constat fait apparaître le 
besoin pour les communes de légi-
férer et réglementer ces affichages 
envahissants qui peuvent se multi-
plier très rapidement avec la voie 
nouvelle si rien n’est contrôlé. 
Montesson a engagé une telle pro-
cédure pour la RD 121 en traver-
sée d’agglomération ; une démar-
che similaire est en cours à Sar-
trouville.  
Le contexte permet donc au Cadeb 
de renforcer son action sur ce sujet 
auprès des communes de Sartrou-
ville et Montesson, en se basant 
sur le code de l’environnement.  
 

Benoit Gidouin,  
Vice Président 

Mieux Vivre à Montgolfier  
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Halte aux affichages envahissants  
(Suite de la  page 9)  

Le cycliste réduit à la portion congrue pendant les  travaux ?  

Je signale des problèmes directement liés 
aux travaux sur la voie nouvelle et anticipe 
ceux qui pourraient apparaître lorsque les 
travaux commenceront "sérieusement" dans 
la plaine.  
Au Giratoire 1 ( Avenue G. Peri - Rue du 8 
Mai ) dans le sens Sartrouville - Le Pecq, la 
fin de la piste est à 30-40m du feu et donc le 
cycliste - piéton est renvoyé de l'autre cote 
de la route où il n'y a aucune piste cyclable 
(chemin de terre).  
Dans le sens inverse, c'est-à-dire vers Sar-
trouville, même problème que précédem-
ment . La pseudo bande protégée n'a aucun 
sens puisqu'elle est invisible et à trente mè-
tres du feu et sans aucune signalisation pour 
les autos.  
Une fois de plus le cycliste est réduit à la 
portion congrue puisque la circulation auto 
n'est absolument pas entravée.  
Sans porter de jugement ni faire de quel-
conque procès d'intention il serait dés à pré-
sent souhaitable que nos interlocuteurs, 
Conseil Général et mairies, nous disent com-
ment la circulation des vélos et des piétons 
sera respectée lors des travaux de la voie 
nouvelle dans la plaine. 
 

René Braun, Montesson  
Décembre 2012—Début des travaux de la voie nouvelle au giratoire 1, à 
l’intersection de l’avenue Gabriel Péri  et de la rue du 8 Mai 1945.  

Panneaux dans la Plaine, entre la sortie de Sartrouville et le rond point de l’Espérance 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS   



TRANSPORTS  ET DEPLACEMENTS  

Voici la localisation des accidents intervenus sur la voie publique dans la Boucle de Montesson au 
cours de l’année 2011 (1).  Leur coût est évalué à plus de 11 M€. De quoi alimenter notre réflexion  
au moment où le plan local de déplacements de la Boucle va être soumis à enquête publique.   
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Les accidents sur les voiries de la Boucle  

Au cours de l’année 2011, sur le territoire de la Boucle, 3 personnes ont été tuées, 37 ont été blessées et hospi-
talisées plus d’une journée, selon localisation indiquée ci-dessus. Il s’agit de onze piétons, six cyclistes, trois 
cyclomotoristes, onze usagers de scooters (dont 1 tué), sept  motards (dont 2 tués), deux conducteurs de véhi-
cules légers.  
De plus, 38 personnes ont été blessées sans être hospitalisées, sans compter au moins une trentaine d'acci-
dents "légers" (ces accidents sont sous-enregistrés).   Le « coût social » des 78 accidents enregistrés peut être 
évalué à 11,362 Millions d'Euros. (2)  
 

Pierre Solviche,  membre de la  Ligue contre la violence routière,   
intervenant départemental de sécurité  routière dans les Yvelines, membre de Réseau Vélo 78.  

 
(1) les données 2012 ne sont pas encore disponibles.   
(2) 1 tué = 1,5 M euros, 1 Blessé Hospitalisé  = 150 K euros, 1 Blessé Non Hospitalisé  = 22K euros, sans compter les ma-
tériels. 
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Le jugement sur le photo-
montage de la Tour de Rueil 
est définitif  
Dans cette affaire, la commune de 
Rueil ne s'étant pas pourvue en cas-
sation dans le délai de deux mois, l'ar-
rêt de la Cour d'Appel de Versailles en 
faveur des associations ADREC de 
Chatou et Bellerive à Rueil est donc 
définitif. La commune considérait 
comme mensonger le photomontage 
utilisé par les associations pour s’op-
poser à un projet de tour de grande 
hauteur en bordure de Seine, projet 
depuis abandonné. (voir lettre du Ca-
deb d’octobre 2012).  
 
Sartrouville: les terrains mu-
nicipaux attendent les jardi-
niers de Natur’ville.  

La parcelle de ter-
rain située quai Bru-
nel est bientôt prête  
pour l’implantation 
des jardins. 
Les adhérents des 
jardins associatifs - 
habitant ou travail-
lant à Sartrouville - 
sont invités à réser-

ver du temps et quelques fins de se-
maine pour l’installation des cabanes 
et des premières plantations. 
Il leur faudra beaucoup d'imagination 
et de ténacité pour donner vie à ce 
nouveau lieu. Natur'ville est prête à 
relever ce défi, avec le soutien de tous 
ses membres et sympathisants.  
Contact:Chantal Chagnon      
Courriel: andchagnon@wanadoo.fr 

résolument opposée à ce projet.  Pour 
l’association bougivalaise , c’est in-
contestablement une première vic-
toire, mais elle appelle à la vigilance  
sur le devenir de ces terrains !  
 
L’espace Chanorier à Crois-
sy sur Seine recrute sa direc-
trice.  
Cet équipement communautaire est 
situé dans un parc de plus de           
11 000m², proche de la Seine. Les 
autres bâtiments qui le composent 
sont situés à proximité, dans le quar-
tier historique de la ville.   
La  vocation première du pôle Chano-
rier est de proposer un espace de vie 
intergénérationnel. Il est géré et animé 
par une association « Tout Autre 
Chose Chanorier », dans le cadre d'un 
marché public de services. Sa direc-
trice vient d’être recrutée.   
Pour tout renseignement, réservation, 
suggestion, proposition, … n'hésitez 
pas à contacter : la directrice de l'Es-
pace Chanorier, Isabelle Villeneuve : 
contact@espacechanorier.fr  
Tel : 01 30 09 31 37   
 

Yvelines environnement 
lance son concours scolaire  

Le jeu-concours 
se déroule du 10 
janvier au 12 
avril . Il est des-
tiné aux jeunes 
de 5 à 15 ans, 
diffusé dans les 
écoles, collèges 
et accueils de 
loisirs du dépar-
tement des Yve-
lines. Les indivi-
duels pourront 

eux aussi participer car les bulletins 
sont à disposition dans toutes les ga-
res SNCF du département. 
Constituant un véritable projet concret, 
culturel et éducatif, ce jeu-concours a 
pour but de responsabiliser les jeunes 
à la protection de l’environnement, et 
d’aider les enseignants et les respon-
sables des accueils de loisirs à les 
encadrer efficacement pour la partici-
pation à ce jeu-concours.  
 

Le thème de cette année est: 
"Notre amie la RIVIERE,  
un trésor à protéger" 
 
Tous les renseignements et le bulletin 
de participation figurent sur le site de 
l’Associative départementale Pour en 
savoir plus: 
www.yvelines-environnement.org/ 
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Changement de présidence à 
Maisons-Laffitte  
Lors de son assemblée générale du 
10 décembre, l’association Maisons-
Laffitte Développement Durable a élu 
à la présidence  Laurence Ledoux, 
jusqu’alors vice présidente.  
Elle succède à François Aubrun, pre-
mier président. Ils étaient tous deux 
les membres fondateurs en 2010 de 
l’association qui avait repris la formule 
désormais célèbre « Penser globale-
ment, agir localement »,  en rappe-
lant que tout développement durable, 
envisagé aux niveaux international et 
national doit être suivi au niveau local. 
Nous adressons nos félicitations à la 
nouvelle présidente et nos remercie-
ments au président fondateur.  
Pour tout renseignement:  
Courriel:asso.mldd@gmail.com  
Site: maisons-laffitte-dd.hautetfort.
com/ 
 
Bougival: Mercedes renonce, 
Patrimoine & Urbanisme ap-
plaudit   
La firme automobile vient d’annoncer 
l’abandon de son projet de centre 
d’exposition de véhicules d’occasion à 
B o u g i v a l  l e  l o n g  d e  l a       
départementale 113, en entrée de 
ville. Mercedes cherche désormais à 
revendre le terrain de 8000 m2, au 
pied de la colline des Impressionnis-
tes, où devait être implanté le show 
room. Soutenu par de nombreuses 
associations, (voir lettres du Cadeb de 
novembre 2009 et d’octobre 2011)  
« Patrimoine & Urbanisme »  s’était  

Actualité associative   
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Une fête de la nature 2013 sous le signe 
des « petites bêtes » 
 
Cette année, la manifestation pilotée par l’agence régionale Natureparif aura lieu 
du 22 au 26 mai. En Ile-de-France, seront à l’honneur  toutes les petites bestioles 
de notre quotidien, qui sautent, rampent, volent, se cachent dans les maisons, 
dans les herbes, dans le sol, dans les fissures. Deux associations membres du 
Cadeb ont déjà prévu de participer à l’édition 2013 de la fête de la nature. . Il s’agit 
de Seine Vivante (deux sorties programmées) et de Natur’Ville dans ses jardins.  
Renseignements et inscriptions: www.fetedelanature.com/ 



Environnement en bref  

ACTUALITE  

Le site Internet du SMSO 
s’enrichit  

Le syndicat 
mixte de la 
Seine et de 
l’Oise a pour 
mission l’amé-
nagement, l’en-
tretien  et la 

renaturation des berges de ces cours 
d’eau dans les Yvelines, ainsi que le 
développement des circulations dou-
ces le long de l’eau.    Le site Internet 
du SMSO vient d’être largement enri-
chi et plus facile d’accès, selon Seine 
Vivante, qui conseille la « carte inte-
ractive » avec la localisation de tous 
les travaux passés ou en cours.  
On y trouve également les  différents 
bulletins du SMSO, et notamment le 
numéro 6, qui détaille en page 4 les 
projets de franchissements de la 
Seine par modes doux (piétons, vélo) 
dans la  boucle de Montesson.  
Site : www.smso.fr/ 
 
Haut débit pour 100% des 
foyers des sept communes 
de la CCBS en 2016  
Au delà des aspects ludiques - télévi-
sion en 3D ou envoi de photos à 
grande vitesse - cette technologie per-
met le travail à domicile.  Dans quatre 
ans, grâce au déploiement progressif 
de la fibre optique, tous les habitants 
de la Boucle devraient avoir accès à 
une connexion haut débit., au prix 
d’une augmentation modérée de leur 
abonnement. Le raccordement au ré-
seau est gratuit dans les immeubles 
de plus trois logements et pour les 
pavillons le tarif actuel va de 99 € à  
249 € selon le type de branchement 
 
Sartrouville: le service muni-
cipal des espaces verts ré-
compensé.  
Dans le cadre des Villes et villages 
fleuris 2012, le Conseil général des 
Yvelines a décerné à la ville le premier 
prix dans les catégories « Mairie Fleu-
rie » et « mise en valeur des équipe-
ments publics fleuris ». Le premier 
trophée concerne le jardin de l’hôtel 
de ville et ses massifs durables  
(vague dans les espaces verts), les 
structures arbres et les massifs volu-
mineux (au centre). Le second récom-
pense  le jardin de collection du parc 
du dispensaire avec sa collection 
d’hortensias et ses  plantes vivaces 
ainsi que le jardin de curé de l’église 
Saint Martin avec ses alignements de 

En revanche, Sartrouville est en lé-
gère décroissance, avec 51504 habi-
tants, soit 324 de moins que l’an pas-
sé. La baisse est plus significative à 
Saint-Germain-en-Laye, qui perd 3506 
habitants, avec 42009 habitants au 
1er janvier 2013 contre 45515 un an 
auparavant. 
 
Les feux de cheminée sans 
insert  bientôt interdits. 

C’est l’une des mesures du Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) en 
cours de révision . Il ne sera plus au-
torisé de faire du feu dans les chemi-
nées à foyer ouvert à partir de janvier 
2015, même à titre occasionnel.  
Seuls seront autorisés les foyers avec 
insert, et de plus aux normes. L’inter-
diction stricte s’appliquera dans les  
50 communes des Yvelines où la qua-
lité de l’air n’est pas bonne. Toutes les 
communes de la Boucle et alentours 
en font partie. En Île-de-France, le 
chauffage au bois concourt à hauteur 
de 20%  aux  émissions de particules 
fines, qui sont nocives pour la santé. 
On leur impute 42.000 morts prématu-
rées dans l’hexagone.   
La France est menacée par de fortes 
amendes de la part de l’Europe pour 
non-respect des normes de bonne 
qualité de l’air. IDFE, union régionale 
d’environnement d’Île-de-France dont 
le Cadeb est membre, a émis un avis 
très réservé sur le PPA, qui ne per-
mettra pas d’atteindre les normes en 
vigueur, notamment parce qu’il oublie 
deux secteurs sources de pollutions 
importantes: l’aérien et l’agriculture 
intensive.  
 
La tour de La Défense donne 
la météo 
First, la plus haute tour de bureaux de 
France (231 m) affiche  le temps du 
lendemain, de 17h30 à 9 heures. Le 
sommet  de l’édifice s’illumine du 
jaune à l’orange pour annoncer le so-
leil, brille sous des effets gouttes 
d’eau en cas de pluie tandis que la 
brume sur fond bleu symbolise les 
risques de temps nuageux.  
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buis, ses arbres fruitiers et les légu-
mes anciens. 
 
Du bronze pour le Mesnil-le- 
Roi  
La commune a été primée  d’une vic-
toire de bronze dans la catégorie « 
espace public urbain » pour la requali-
fication du grand parking de la place 
de la Girouette, situé en entrée de 
ville, en venant de Poissy. Le nouvel 
aménagement comporte une allée 
centrale avec placettes, bancs et aires 
de jeux pour la petite enfance. Les 
places de stationnement ont été 
conservées mais entourées de végé-
tation. Le concours des Victoires du 
paysage vise à promouvoir le dévelop-
pement du végétal en milieu urbain.  
Site: lesvictoiresdupaysage.com/ 
 
Une nouvelle intercommuna-
lité 
En décembre 2012, a été constituée 
officiellement la communauté de com-
munes «Maisons Mesnil » qui re-
groupe les deux communes situées le 
long de la Seine, en lisère de la forêt 
de Saint Germain en Laye.   
 
RER A: régularité en baisse  
en 2012  

Près de 
18% des 
trains ont 
accusé un 
retard de 
plus de 
cinq minu-
tes en 
2012, en 
baisse par 
rapport à 

2011 (14%). C’est toutefois mieux 
qu’en 2010, année record avec un 
taux d’irrégularité de 21%. Dans la 
prochaine édition de la  Lettre, nous 
présenterons les mesures mises en 
place par les opérateurs pour amélio-
rer la situation et qui devraient pro-
duire leurs effets en 2013.   
 
Population: les villes qui ga-
gnent, celles qui perdent  
Les chiffres viennent d’être rendus 
publics par l’Institut national de la sta-
tistique et des études économiques et 
sociales (Insee), suite au récent re-
censement. 
Sur notre territoire, parmi les ga-
gnants, on trouve  Houilles qui passe 
à 31.849 habitants (+ 557 ) et Chatou 
à 30.667 (+ 441 habitants).  
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PRATIQUE 

Quel meilleur moment pour décider de consommer d’une 
manière plus appropriée pour notre environnement  que le 
temps des résolutions pour la nouvelle année ? Nous pou-
vons modifier notre impact sur l’environnement par des ges-
tes simples, en achetant mieux avec un petit décryptage des 
labels environnementaux. 
 

     L’écolabel européen   

 

     et NF Environnement 

Ces deux labels garantissent la qualité d’u-
sage et écologiques des produits, tout au 
long du cycle de vie. Pour obtenir un écolabel le fabricant 
doit suivre un cahier des charges précis, dans le cadre 
d’une démarche volontaire. Contrôlés par un organisme in-
dépendant, AFNOR Certification, ils sont révisés tous les 3 
à 5 ans avec des critères spécifiques à chaque catégorie de 
produit. Actuellement 49 catégories de produits ou services 
sont susceptibles d’être écolabellisés. La liste exhaustive 
est consultable sur le site www.ecolabel.fr. 

       L’agriculture biologique : 

     le logo européen   

 

 

     la marque AB  

Cette agriculture constitue un mode de production soucieux 
du respect des équilibres naturels (absence de pesticide, 
d’engrais chimiques de synthèse, d’OGM …), suivant des 
exigences définies par la réglementation européenne qui 
garantie qu’un produit alimentaire issu de l’agriculture biolo-
gique est composé d’au moins 95 % d’ingrédients issus de 
ce type de production, provenant directement du producteur 
ou du préparateur dans un emballage scellé permettant d’i-
dentifier l’ensemble des intervenants, ainsi que l’organisme 
d’inspection.  

Mieux consommer. C’est l’objectif de ce dossier d’information qui fait suite à celui sur les dates de péremption et 
le gaspillage alimentaire (voir lettre du Cadeb de décembre 2012).  
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Les labels privés  

Issus d’initiatives privées, entreprise, associations ou autre, 
seule une vérification par une tierce partie indépendante 
garantie leur sérieux. Ils abordent en général la problémati-
que environnementale par un des aspects des impacts des 
produits : origine des matières, recyclabilité … Très diversi-
fiés, ils couvrent des catégories très diverses, du bois et pa-
pier aux cosmétiques, en passant par les textiles, l’alimenta-
tion, les produits ménagers, le commerce équitable, etc … 

Les autodéclarations environnementales  

Volontaires, elles ne sont réalisées que sous la seule res-
ponsabilité de l’entreprise productrice. N’étant pas garantie 
par une tierce partie indépendante leur fiabilité ne peut être 
assurée et leur message brouillée par des interprétations 
faussées. Il est important de se méfier des logos aux origi-
nes incertaines ou ne correspondant pas effectivement à un 
avantage environnemental, pouvant induire le consomma-
teur en erreur.  
 

Par exemple l’anneau de Mobius  indique 
que le produit est recyclable. Un pourcen-
tage en son centre signifie que le produit 
contient déjà ce pourcentage de maté-
riaux recyclés.  
 

Plus trompeur le point-vert  n’indique pas 
des produits écologiques mais signalent 
une contribution financière du producteur 
à un dispositif aidant au développement 
des collectes sélectives des déchets 
d’emballages en vue d’une valorisation. Il se trouve sur la 
quasi-totalité des emballages, recyclables ou non, ne présu-
mant en rien son recyclage effectif. 

D’autres logos tels que, par exem-
ple ceux du verre, de l’aluminium, 
de l’acier et du polyéthylène haute 
densité informent sur les matériaux 
constitutifs des produits, et facilitent 
le tri des déchets en vue d’un recy-
clage qu’ils ne peuvent garantir. 
 
Il est par conséquent important de comprendre la valeur des 
logos. Un mini guide est téléchargeable sur le site www.
mescoursespourlaplanete.com/labels ou sur le site Internet 
du Cadeb en rubrique documents.  
 

 
Delphine Delalande 

Forum et Projets pour le  
Développement Durable 

Animatrice du groupe déchets  
au Cadeb  

Comprendre les labels et logos … 
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La jungle des labels 

Un produit peut être fabriqué de manière à moins impac-
ter l’environnement, mais à quels repères peut-on se fier 
entre les écolabels, les labels privés, les autodéclara-
tions ...  

Les labels  et autodéclarations…  
Ils concernent le produit, son emballage ou les deux et 
renseignent en général sur un aspect spécifique d’une 
étape du cycle de vie de ce dernier : emballage recycla-
ble, biodégradable … Les meilleurs labels prennent en 
compte les impacts environnementaux sur l’ensemble de 
ce cycle. 



ACTUALITE  

Le numéro 1 est sorti en décembre dernier. C’est le journal de la 
CCBS dédié à l’environnement. Dans l’éditorial, le Président Mu-
rez rappelle que «   depuis le 2 mai 2011, c’est l’intercommunalité 
qui est compétente en matière de collecte et de traitement des 
déchets pour les 7 communes de Carrières-sur-Seine, Chatou, 
Croissy-sur-Seine, Houilles, Le Vésinet, Montesson et Sartrou-
ville ». Il précise que ce nouveau journal traitera globalement de 
l’environnement. Ce premier s’intéresse plus particulièrement aux 
déchets. Car « contrairement au gaz ou à l’électricité, nous ne 
recevons pas de factures concernant notre production de dé-
chets, ce qui rend difficilement appréciable l’impact environne-
mental de nos comportements. »,  indique le Président, qui pour-
suit: «  Nous devons tous nous sentir responsables. Le tri a fait 
des progrès indiscutables ces dernières années, et les résultats 
publiés en pages intérieures l’attestent. Mais trop de déchets sont 
encore incinérés et cela impose à chacun de trier mieux et plus. 
Cela implique aussi de produire moins de déchets en achetant 
mieux, en utilisant mieux nos produits, en jetant moins et en com-
postant à domicile. Ce journal vous aidera à jeter moins et trier 
plus. »  
Une thématique et un discours que le Cadeb ne peut qu’appré-
cier!  

La CCBS publie un journal de l’environnement  
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Le calendrier 
des      bons 
gestes pour 
l ’ env i ronne-
ment  
 
Source:  
Service environnement de la 
CCBS 
Ministère de l’environnement   

Le numéro 1 a été tiré à 75.000 exemplaires et distribué 
à tous les habitants de la Boucle. Il est téléchargeable 
sur le site Internet de la CCBS.: www.cc-
boucledelaseine.fr/. 
Le numéro 2 sortira le 18 février et sera consacré au 
compostage.  

Liaison rend hommage à Chantal Chagnon   

Dans son édition de janvier 2013, Liaison, le mensuel des asso-
ciations de protection de l’environnement d’Île-de-France, dresse 
le portrait de la présidente des jardins associatifs de Sartrouville. 
Chantal Chagnon se partage entre son activité de jardinier à 
temps partiel au potager du Roi, à Versailles, et son engagement 
au sein de l’association Natur’ville, qu’elle préside depuis 2009. 
Sous sa présidence, l’association a évolué vers des pratiques 
encore plus respectueuses de l’environnement et l’ouverture au 
public, notamment dans le cadre de la Fête de la Nature. Son 
prochain défi est de gérer le changement de site, les jardins as-
sociatifs devant déménager en raison des travaux d’aménage-
ment de la RD 121.   
 

Le mensuel d’ile-de-France Environnement est téléchargeable 
sur le site d’IDFE: www.idfe.eu ou celui du Cadeb: cadeb-org  



LES TROIS COLLECTIFS DE LA BOUCLE DE MONTESSON 

Composition du Bureau  
 
 
Présidente :  

Paulette Menguy  
Vice Président 

Jacques Firmin  
Secrétaire Général: 

 Jean-Claude Parisot  
Secrétaire : 

Gérard Moulin 
Secrétaire adjointe: 

Nelly Doise 
Trésorier: 

Patrick Bayeux 
Membre  

René Braun  
�

CADEB     Collectif agréé d’Associations pour la défense de l’environnement dans la Boucle de Montesson   
                                                        130 av. Général de Gaulle - 78500  SARTROUVILLE    
Présidente : Paulette Menguy      Tél  01 39 57 65 28     Courriel : cadeb78@wanadoo.fr   
 
Seine Vivante :   Collectif d’associations et de particuliers qui oeuvre pour la préservation des grands équilibres naturels de la 
vallée de la Seine et le développement de la vitalité de ses écosystèmes  
                                                       14, rue Charles Bémont 78290 – CROISSY SUR SEINE  
Président : Jean-Pierre Genestier      Tél : 01 30 15 06 70     Courriel : seine.vivante@yahoo.fr  
            
Réseau Vélo 78 :        Collectif qui milite pour le développement de l'utilisation de la bicyclette au quotidien.  
                                                       47, chemin du Tour des Bois 78110 - LE VESINET  
Président: Lionel  Carrara     Site: www.reseauvelo78.org    Courriel : reseau.velo.78@club-internet.fr   

CADEB 
 

Association loi 1901 
agréée pour la protection 
de l’environnement sous le 
numéro 04-033 DUEL 
Siège social :  130 av. du 
Général de Gaulle - 78500  
SARTROUVILLE  
Tél : 01 39 57 65 28  
        01 39 15 32 21   
 

Courriel :  
cadeb78@wanadoo.fr 
 

Site Internet: 
www.cadeb.org/ 
 

SIRET:484 499 009 000 13 
APE : 913 E 

« Seul, on va  
plus vite 

Ensemble, on va  
plus loin » 

LE CADEB ET LES ASSOCIATIONS  MEMBRES 
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Aménagement et Environnement de la Boucle (AEB)  

Yves Rambaud contact@aeb-parcimperial.fr                                               Tél: 01 39 76 99 25. 

Comité de défense du parc à Houilles  

Gisèle Rora                  gisele.rora@dbmail.com                                          Tél : 01 39 14 60 88 

Comité du Vieux Pays – Le Fresnay à Sartrouville  

Brigitte Plantrou                   vieuxpayslefresnay@free.fr                             Tél: 06 10 05 61 54 

Comité de quartier des Richebourgs à Sartrouville       

Mario Ostoréro                  jean-louis.verdure@wanadoo.fr                          Tél  01 39 14 88 11 

Conférences carillonnes  

Ursula Nadler conferencescarrillonnes@gmail.com  conferences-carrillonnes.fr/ 

Forum et Projets pour le Développement Durable  

(sensibilisation et communication sur le développement durable ) 

Jean-Yves Rebeyrotte      forumprojetsdd@sfr.fr forumprojetsdd.org/         Tél: 01 53 73 74 18  

Les Dix Arpents à Sartrouville  

Nathalie Moneyron       xarpents@gmail.com                                                Tél : 01 39 13 44 83 

Maisons-Laffitte développement durable  

Laurence Ledoux    asso.mldd@gmail.com       http://maisons-laffitte-dd.hautetfort.com/ 

Mieux Vivre à Montgolfier  

Marc Aubrée              assomvm@gmail.com                                                 Tél : 01 39 14 29 00 

Natur’Ville à Sartrouville (promotion et gestion des jardins familiaux) 

Chantal Chagnon         andchagnon@wanadoo.fr                                        Tél: 01 39 14 75 25 

Patrimoine & Urbanisme à Bougival  

Fanny Muller        www.bougival-sans-showroom.org/                 

Quartier de la Plaine à Sartrouville  

Marie-Thérèse Filmotte      laplaine78500@gmail.com                                  Tél. 06 84 15 38 95 

Quartier de la Vaudoire Debussy à Sartrouville     

Lyne Leux    associationvaudoire@gmail.com                                                Tél: 01 39 14 65 22 

Riverains du quartier de la Mairie à Sartrouville       

Jacques Lauvinerie  arqm@wanadoo.fr                                                        Tél : 01 39 14 36 85  

Seine Vivante  

Jean-Pierre Genestier    seine.vivante@yahoo.fr                                          Tél : 01 30 15 06 70 

Syndicat d’initiative et de défense du site du Vési net  

Jean-Paul Debeaupuis    contact@sidslevesinet.fr                                        Tél: 01 30 71 29 59  

Voisins-Voisines à Houilles  

Gérard  Moulin      jgmoulin@wanadoo.fr                                                       Tél : 01 39 68 86 11 
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